
CONDITIONS GENERALES DE VENTE 

 

 

1. Toute réservation implique l’acceptation du règlement intérieur. 

2. La demande de réservation (souscrite par une personne majeure et présente 

impérativement pendant le séjour) est nominative et n’est valable que pour un 

emplacement ou une location. Le nombre d’occupants ne peut être supérieur à celui 

que permet le couchage mis à la disposition du locataire, soit 6 personnes par mobil 

home ou emplacement. 

3. La réservation ne sera prise en compte qu’après réception de l’acompte de 25 %. Les 

options sont valables 15 jours. Dépassant ce délai, l’option de réservation sera 

automatiquement annulée.  

4. Avant le séjour, toute annulation intervenant dans le mois précédent le début du 

séjour entraîne la conservation de l’acompte, sauf cas de force majeure. 

5. Dès réception de l’acompte une confirmation de réservation vous sera adressée. Le 

numéro de l’emplacement ne vous sera donné qu’à titre indicatif. 

6. Le camping se réserve le droit de refuser l’accès aux groupes ou aux familles se 

présentant avec un nombre de participants supérieur à la capacité d’accueil de 

l’emplacement ou de l’hébergement réservé. 

7. Paiement du solde : emplacement et hébergement à régler à l’arrivée. Il est demandé 

au locataire de fournir une première caution de 300 euros (garantie du matériel et du 

mobilier) et une seconde caution de 80 euros relative au coût du ménage (chèques 

non encaissés). 

8.  Uniquement si le dossier est complet, le locataire se voit remettre les clés ainsi qu’un 

inventaire. Toutes remarques éventuelles ou tout manquement doivent être signalés 

sous 24H auprès de l’accueil. 

9. Pendant la période, tout séjour commencé est dû, et l’interruption prématurée du 

séjour n’entraîne aucun remboursement du solde restant.   

10. Au départ, un état des lieux est effectué et signé par les 2 parties en présence. Les 

chèques de caution sont retournés par courrier au plus tard dans le courant de la 

semaine suivant le départ du locataire, si départ sans inventaire. En cas de préjudice 

une retenue proportionnelle aux détériorations constatées est prélevée sur le 

montant des cautions, suivant la grille tarifaire en vigueur du camping. 

11. Heure d’arrivée :  de 16h00 à 18h00 

Heure de départ :  avant 10h00 

Le linge et les draps ne sont pas fournis 


